








Ne sont pas concernés par les restrictions d’usages :
– les  prélèvements réalisés dans une retenue déconnectée de la  ressource en eau (absence de

connexion avec le cours d’eau, la nappe d’accompagnement ou un aquifère) en période d’étiage ;
– la réutilisation des eaux de pluies ;
– la réutilisation des eaux usées traitées ;
– les prélèvements d’eau destinés à l’abreuvement des animaux ;
– les prélèvements pour la protection civile et militaire, en particulier la défense incendie ;
– les prélèvements pour satisfaire l’adduction en eau potable ;
– les  usages  professionnels  agricoles,  professionnels  industriels,  ainsi  que  ceux  relevant  de  la

navigation  sur  les  canaux  gérés  par  Voies  Navigables  de  France,  qui  bénéficient  d’une
compensation intégrale (100 %), instantanée (pas de temps hebdomadaire) et située en amont
des prélèvements exercés (sauf impossibilité technique dûment justifiée), par des lâchers d’eau.

ARTICLE 8 : CONTRÔLES

Les agents mentionnés à l’article L. 172-4 du Code de l’environnement recherchent et constatent les
infractions  au  présent  arrêté  en  quelque  lieu  qu’elles  soient  commises,  dans  les  limites  fixées  par
l’article L. 172-5 du Code de l’environnement.

ARTICLE 9 : PÉRIODE DE VALIDITÉ

Le présent arrêté prend effet immédiatement et est applicable au plus tard jusqu’au 31 octobre 2025.
En fonction des données de débits et des projections d’évolution, la modification des mesures de
restriction des prélèvements pourra être envisagée à une date antérieure.

ARTICLE 10 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Tout  recours  à  l’encontre  du  présent  arrêté  pourra  être  porté  devant  le  tribunal  administratif  de
Montpellier dans un délai de quatre mois par les tiers, à compter de l’accomplissement des formalités
de publicité.

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Montpellier (6 rue Pitot – CS 99002 – 34063 MONTPELLIER CEDEX 02) ou par voie électronique sur le
site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois auprès de l’auteur de la décision. Le silence
de l’administration vaut rejet implicite de cette demande au terme d’un délai de deux mois.

ARTICLE 11 : SANCTIONS

9.1  – Sanctions administratives

En application  des  articles  L.  171-8  et  suivants  du  Code de  l’environnement,  indépendamment  des
poursuites pénales qui peuvent être exercées, le non-respect des prescriptions du présent arrêté peut
être puni administrativement d’une amende au plus égale à 15 000 € et d’une astreinte journalière au plus
égale à 1 500 €, applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu’à satisfaction de la
mise en demeure.

9.2  – Sanctions pénales

En cas  de poursuites  pénales,  tout  contrevenant  aux mesures  du présent  arrêté  encourt  une peine
d’amende prévue pour les contraventions de 5ème classe, d’un montant maximum de 1 500 € pour les
personnes physiques et de 7 500 € pour les personnes morales.
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